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Bonjour,  
 
Dans ce livret, vous découvrirez : 
 

- des casiers à votre disposition ..............................................................................................  2 
- la loi sur la communication des archives au public .............................................................. 4 
- le tableau des délais de communication des archives publiques ........................................ 6 
- la salle de lecture – mode d’emploi ...................................................................................... 8 
- le plan de la salle de lecture .................................................................................................. 9 
- le règlement de la salle de lecture ...................................................................................... 10 
- le tarif de réutilisation des données et images .................................................................. 16 
- le cadre de classement des archives ................................................................................... 17 
- le cadre de classement des usuels ...................................................................................... 24 
- des tableaux de concordance calendrier républicain - calendrier grégorien ................... 25 
- les publications et productions des Archives de la Dordogne ........................................... 28 
- les consignes d'évacuation de la salle de lecture en cas d'urgence .................................. 32 
 

En annexe à ce livret, 11 fiches d’aide à la recherche : 
 

 Fiche   1 - la recherche généalogique  
 Fiche   2 - les pupilles de la Nation  
 Fiche   3 - retrouver les traces d’un enfant abandonné  
 Fiche   4 - les archives notariales 
 Fiche   5 - les successions sous l’Ancien Régime 
 Fiche   6 - rechercher un ancêtre militaire 
 Fiche   7 - les concessions de sépultures 
 Fiche   8 - les sources de l’histoire de la 2de Guerre Mondiale 
 Fiche   9 - le cadastre 
 Fiche  10 - la monographie d'une commune 
 Fiche  11 - enregistrement et hypothèques 

 
D’autres outils d’aide à la recherche sont en ligne sur le site internet des 

Archives départementales. 
 
Si malgré tout vous rencontrez des 

difficultés, les personnels en salle sont à votre dis-
position pour vous aider, vous accompagner, vous 
conseiller dans vos démarches ... 
 
 
 
 
A compter du 1er octobre 2025, la salle de lecture des Archives départementales de la Dor-
dogne est ouverte de 8 heures 30 à 17 heures du mardi au vendredi. Elle est fermée : 

- le lundi, 
- du 1er au 15 août inclus, 
- du 25 décembre au 1er janvier inclus. 
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DES CASIERS SONT A VOTRE DISPOSITION 

 
 Pour déposer vos affaires personnelles, des casiers sont à votre disposition. 
 

Vous trouverez dans chaque casier une pochette en plastique transparent qui vous 
permettra de transporter vos affaires de travail en salle de lecture. 

 
Ne sont pas autorisés en salle de lecture : 

- Les vestes, manteaux, parkas, blousons… 
- Les sacs à main, sacoches… 
- Les cahiers, porte-documents 
- Les téléphones mobiles allumés  
- Les stylos, porte-mines 
- La nourriture, les boissons 

 
 
UTILISATION DES CASIERS : 
 
Pour éviter tout problème, veuillez bien suivre les instructions pour l'ouverture et la 
fermeture des casiers. 
Si vous rencontrez des difficultés, les agents d'accueil sont à votre disposition. 
 

Conservez bien la clé de votre casier et son bracelet. 
 
Mise en service : 
 

1. Insérez une pièce de 1 euro dans la fente du mécanisme (porte intérieure) ou, à 
défaut, un jeton de caddie de supermarché (de préférence en métal). 

2. Fermez la porte et tournez la clé vers la gauche. 
3. Retirez la clé de la serrure et conservez-la en lieu sûr avec son bracelet. 
 

Ouverture du casier : 
 

1. Insérez la clé dans la serrure du casier et tournez-la vers la droite. 
2. La porte peut être ouverte. 
3. N’oubliez pas de récupérer votre pièce ou jeton. 

 
Avant de quitter les Archives, assurez-vous de ne rien laisser à l'intérieur.  
 
Par mesure de sécurité, tous les casiers sans exception doivent être libérés en fin de journée. 
 
 
 

-  
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Le Conseil départemental décline toute responsabilité Le Conseil départemental décline toute responsabilité Le Conseil départemental décline toute responsabilité Le Conseil départemental décline toute responsabilité en ce qui con-

cerne les valeurs ou objets déposés dans les consignes individuelles 

(Ar�cle 9 du règlement de la salle de lecture des Archives départe-

mentales de la Dordogne). 
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CODE DU PATRIMOINE 
COMMUNICATION DES ARCHIVES AU PUBLIC 

(loi n°2008-696 du 15 juillet 2008 relative aux archives) 
 
 

« Art. L. 213-1. – Les archives publiques sont, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 213-2, communicables de plein droit. 
L'accès à ces archives s'exerce dans les conditions définies pour les 
documents administratifs à l'article L. 311-9 du code des relations 
entre le public et l'administration. 
 
 « Art. L. 213-2. – Par dérogation aux dispositions de l'article L. 
213-1 : 
I. – Les archives publiques sont communicables de plein droit à 
l'expiration d'un délai de : 
1° Vingt-cinq ans à compter de la date du document ou du 
document le plus récent inclus dans le dossier : 
a) Pour les documents dont la communication porte atteinte au 
secret des délibérations du Gouvernement et des autorités 
responsables relevant du pouvoir exécutif, à la conduite des relations 
extérieures, à la monnaie et au crédit public, au secret des affaires, à 
la recherche par les services compétents des infractions fiscales et 
douanières ou au secret en matière de statistiques sauf lorsque sont 
en cause des données collectées au moyen de questionnaires ayant 
trait aux faits et comportements d'ordre privé mentionnées aux 4° et 
5° ; 
b) Pour les documents mentionnés au 1° du I de l'article L. 311-
5 du code des relations entre le public et l'administration, à 
l'exception des documents produits dans le cadre d'un contrat de 
prestation de services exécuté pour le compte d'une ou de plusieurs 
personnes déterminées lorsque ces documents entrent, du fait de leur 
contenu, dans le champ d'application des 3° ou 4° du présent I ; 
2° Vingt-cinq ans à compter de la date du décès de l'intéressé, pour 
les documents dont la communication porte atteinte au secret 
médical. Si la date du décès n'est pas connue, le délai est de cent 
vingt ans à compter de la date de naissance de la personne en cause ; 
3° Cinquante ans à compter de la date du document ou du 
document le plus récent inclus dans le dossier, pour les documents 
dont la communication porte atteinte au secret de la défense 
nationale, et qui ont pour ce motif fait l'objet d'une mesure de 
classification mentionnée à l'article 413-9 du code pénal, ou porte 
atteinte aux intérêts fondamentaux de l'Etat dans la conduite de la 
politique extérieure, à la sûreté de l'Etat, à la sécurité publique, à la 
sécurité des personnes ou à la protection de la vie privée, à 
l'exception des documents mentionnés aux 4° et 5° du présent I. Le 
même délai s'applique aux documents qui portent une appréciation 
ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément 
désignée ou facilement identifiable, ou qui font apparaître le 
comportement d'une personne dans des conditions susceptibles de 
lui porter préjudice. 
Ce délai est prolongé pour les documents dont la communication 
porte atteinte aux intérêts mentionnés au premier alinéa du présent 
3° et qui : 
a) Sont relatifs aux caractéristiques techniques des installations 
militaires, des installations et ouvrages nucléaires civils, des barrages 
hydrauliques de grande dimension, des locaux des missions 
diplomatiques et consulaires françaises et des installations utilisées 
pour la détention des personnes, jusqu'à la date, constatée par un 
acte publié, de fin de l'affectation à ces usages de ces infrastructures 

ou parties d'infrastructures ou d'infrastructures ou parties 
d'infrastructures présentant des caractéristiques similaires ; 
 
b) Sont relatifs à la conception technique et aux procédures d'emploi 
des matériels de guerre et matériels assimilés mentionnés au second 
alinéa de l'article L. 2335-2 du code de la défense, désignés par un 
arrêté du ministre de la défense révisé chaque année, jusqu'à la fin de 
leur emploi par les forces armées et les formations rattachées 
mentionnées à l'article L. 3211-1-1 du même code ; 
 
c) Révèlent des procédures opérationnelles ou des capacités 
techniques des services de renseignement mentionnés à l'article L. 
811-2 du code de la sécurité intérieure, jusqu'à la date de la perte de 
leur valeur opérationnelle ; 
 
d) Révèlent des procédures opérationnelles ou des capacités 
techniques de certains services de renseignement mentionnés à 
l'article L. 811-4 du même code désignés par décret en Conseil 
d'Etat qui exercent une mission de renseignement à titre principal, 
jusqu'à la date de la perte de leur valeur opérationnelle. Un décret en 
Conseil d'Etat définit les services de renseignement concernés par le 
présent d ; 
 
e) Sont relatifs à l'organisation, à la mise en œuvre et à la protection 
des moyens de la dissuasion nucléaire, jusqu'à la date de la perte de 
leur valeur opérationnelle ; 
4° Soixante-quinze ans à compter de la date du document ou du 
document le plus récent inclus dans le dossier, ou un délai de vingt-
cinq ans à compter de la date du décès de l'intéressé si ce dernier 
délai est plus bref : 
a) Pour les documents dont la communication porte atteinte au 
secret en matière de statistiques lorsque sont en cause des données 
collectées au moyen de questionnaires ayant trait aux faits et 
comportements d'ordre privé ; 
b) Pour les documents relatifs aux enquêtes réalisées par les services 
de la police judiciaire ; 
c) Pour les documents relatifs aux affaires portées devant les 
juridictions, sous réserve des dispositions particulières relatives aux 
jugements, et à l'exécution des décisions de justice ; 
d) Pour les minutes et répertoires des officiers publics ou 
ministériels ; 
e) Pour les registres de naissance et de mariage de l'état civil, à 
compter de leur clôture ; 
5° Cent ans à compter de la date du document ou du document le 
plus récent inclus dans le dossier, ou un délai de vingt-cinq ans à 
compter de la date du décès de l'intéressé si ce dernier délai est plus 
bref, pour les documents mentionnés au 4° qui se rapportent à une 
personne mineure. 
Les mêmes délais s'appliquent aux documents dont la 
communication est de nature à porter atteinte à la sécurité de 
personnes nommément désignées ou facilement identifiables 
impliquées dans des activités de renseignement, que ces documents 
aient fait ou ne fassent pas l'objet d'une mesure de classification. Il 
en est de même pour les documents relatifs aux enquêtes réalisées 
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par les services de la police judiciaire, aux affaires portées devant les 
juridictions, sous réserve des dispositions particulières relatives aux 
jugements, et à l'exécution des décisions de justice dont la 
communication porte atteinte à l'intimité de la vie sexuelle des 
personnes. 
II. – Ne peuvent être consultées les archives publiques dont la 
communication est susceptible d'entraîner la diffusion 
d'informations permettant de concevoir, fabriquer, utiliser ou 
localiser des armes nucléaires, radiologiques, biologiques, chimiques 
ou toutes autres armes ayant des effets directs ou indirects de 
destruction d'un niveau analogue. 
III. - Toute mesure de classification mentionnée à l'article 413-9 du 
code pénal prend automatiquement fin à la date à laquelle le 
document qui en a fait l'objet devient communicable de plein droit 
en application du présent chapitre. 
Par exception, les mesures de classification dont font l'objet, le cas 
échéant, les documents mentionnés au 4° du I du présent article 
prennent automatiquement fin dès l'expiration des délais prévus au 
3° du même I. 
 
« Art. L. 213-3.  
I. – L'autorisation de consultation de documents d'archives 
publiques avant l'expiration des délais fixés au I de l'article L. 213-
2 peut être accordée aux personnes qui en font la demande dans la 
mesure où l'intérêt qui s'attache à la consultation de ces documents 
ne conduit pas à porter une atteinte excessive aux intérêts que la loi a 
entendu protéger. Sous réserve, en ce qui concerne les minutes et 
répertoires des notaires, des dispositions de l'article 23 de la loi du 
25 ventôse an XI contenant organisation du notariat, l'autorisation 
est accordée par l'administration des archives aux personnes qui en 
font la demande après accord de l'autorité dont émanent les 
documents. 
Le temps de réponse à une demande de consultation ne peut excéder 
deux mois à compter de l'enregistrement de la demande. 
II. – L'administration des archives peut également, après accord de 
l'autorité dont émanent les documents, décider l'ouverture anticipée 
de fonds ou parties de fonds d'archives publiques. 
III. – L'article 226-13 du code pénal n'est pas applicable aux 
procédures d'ouverture anticipée des archives publiques prévues aux 
I et II du présent article. 
 
« Art. L. 213-3-1 - Les services publics d'archives informent les 
usagers, par tout moyen approprié, des délais de communicabilité 
des archives qu'ils conservent et de la faculté de demander un accès 
anticipé à ces archives conformément à la procédure prévue à l'article 
L. 213-3. 
 
« Art. L. 213-5. – Toute administration détentrice d’archives 
publiques ou privées est tenue de motiver tout refus qu’elle oppose à 
une demande de communication de documents d’archives. 
 
« Art. L. 213-6. – Les services publics d’archives qui reçoivent des 
archives privées à titre de don, de legs, de cession ou de dépôt sont 
tenus de respecter les stipulations du donateur, de l’auteur du legs, 
du cédant ou du déposant quant à la conservation et à la 
communication de ces archives. 
 
« Art. L. 213-7. – Les dispositions des articles L. 213-1 à L. 213-3-
1, L. 213-5, L. 213-6 et L. 213-8 sont affichées de façon apparente 
dans les locaux ouverts au public des services publics d'archives. 
 

 

« Art. L. 213-8. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
conditions dans lesquelles sont délivrés les expéditions et extraits 
authentiques de documents d’archives. 
« Il précise notamment les conditions dans lesquelles donnent lieu à 
rémunération : 
« a) L’expédition ou l’extrait authentique des pièces conservées dans 
les services publics d’archives ; 
« b) La certification authentique des copies des plans conservés dans 
ces mêmes services, exécutées à la même échelle que les originaux à la 
diligence des intéressés ; 
« c) La certification authentique des photocopies et de toutes 
reproductions et fixations des documents conservés dans ces mêmes 
services. »  
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DDDDELAIS DE LIBRE COMMUELAIS DE LIBRE COMMUELAIS DE LIBRE COMMUELAIS DE LIBRE COMMUNICATION DES ARCHIVENICATION DES ARCHIVENICATION DES ARCHIVENICATION DES ARCHIVES PUBLIQUESS PUBLIQUESS PUBLIQUESS PUBLIQUES    
 

Code du patrimoine, article L213-1 à 3 
 

Régime généralRégime généralRégime généralRégime général    
Les archives publiques sont communicables de plein  
Droit, sauf cas énoncés ci-dessous 

     

Informations concernant les personnesInformations concernant les personnesInformations concernant les personnesInformations concernant les personnes    Délais de communicabilitéDélais de communicabilitéDélais de communicabilitéDélais de communicabilité    

Protection de la vie privée 50 ans à compter de la date du document le plus         
récent du dossier Documents portant un jugement de valeur ou une  

appréciation sur une personne physique 

Dossier de pupille 50 ans à compter de la date du document le plus ré-
cent du dossier sauf si au moins un parent a demandé 
le secret de ses origines de son vivant et/ou après son 
décès. Dans ce cas, le dossier est incommunicable. 

Dossier de naturalisation 

État civil 

- Naissance 
- Mariage 

75 ans ou 25 ans après le décès de la personne concer-
née par l’acte (preuve du décès à fournir) 

- Décès 
- Table décennale           

Immédiatement communicable 

Minutes et répertoires de notaires - 75 ans ou 25 ans après le décès de la personne con-
cernée par l’acte (preuve du décès à fournir) 
- 100 ans pour les documents concernant les mineurs 

Enregistrement et hypothèques 50 ans 

Dossier de personnel 50 ans à compter de la date du document le plus ré-
cent du dossier 

Secret médical - 25 ans après le décès de la personne si la date est 
connue (preuve du décès à fournir) 
- 120 ans à partir de sa date de naissance si la date du 
décès n’est pas connue 

Enquêtes de police judiciaire (y compris les expertises 
médico-légales) 

- 75 ans ou 25 ans après le décès de la personne con-
cernée par l’acte (preuve du décès à fournir) 
- 100 ans pour les documents concernant les mineurs 
et touchant à l’intimité de la vie sexuelle 

Dossiers des juridictions (y compris les expertises mé-
dico-légales) 

 - 75 ans (sauf documents concernant les mineurs et tou-
chant à l’intimité de la vie sexuelle : 100 ans) 
- 25 ans après le décès de toutes les personnes décla-
rées « intéressées » (preuves des décès à fournir) ; 
dans ce dernier cas, le délai est ramené à 50 ans pour 
protéger la vie privée des personnes simples témoins 
pouvant être citées dans le dossier de procédure 
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Informations Informations Informations Informations d’ordre générald’ordre générald’ordre générald’ordre général    Délais de communicabilitéDélais de communicabilitéDélais de communicabilitéDélais de communicabilité    

Statistiques sans informations nominatives 25 ans à compter de la date la plus récente du dossier 

Délibérations du gouvernement, relations exté-
rieures, monnaies et crédit public, secret industriel 
et commercial, recherche des infractions fiscales et 
douanières 

25 ans à compter de la date la plus récente du dossier 

Secret de la Défense nationale, intérêts fondamen-
taux de l’État en matière de politique extérieure, sû-
reté de l’État, sécurité publique 

50 ans à compter de la date la plus récente du dossier 

Établissements pénitentiaires : construction, équi-
pement, fonctionnement 

50 ans après la fermeture des établissements 

Dossiers portant sur les armes de destruction mas-
sive (conceptions, fabrication, utilisation, localisa-
tion) 

INCOMMUNICABLE 

    
    
Consultation par dérogationConsultation par dérogationConsultation par dérogationConsultation par dérogation    
L’autorisation de consultation de documents d’archives publiques avant l’expiration des délais 
peut être accordée aux personnes qui en font la demande dans la mesure où l’intérêt qui s’at-
tache à la consultation de ces documents ne conduit pas à porter une atteinte excessive aux 
intérêts que la loi a entendu protéger. […] L’autorisation est accordée par l’administration des 
archives aux personnes qui en font la demande après accord de l’autorité de laquelle émanent 
les documents. 
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SALLE DE LECTURE - MODE D’EMPLOI 
 

A votre arrivée en salle, vous êtes invité à déposer votre carte de lecteur à la banque 
d'accueil. Celle-ci se situe en face de l'entrée. 

La plaque qui vous est remise 
comporte un numéro qui vous indique 
la place à laquelle vous installer. A cet 
effet, toutes les tables sont numérotées. 
 

Si vous êtes équipé d'un 
ordinateur, un emplacement doté d'une 
prise électrique pourra vous être 
attribué, dans la mesure du possible. 

 
Le personnel présent a pour tâche de vous aider dans vos recherches, en vous 

orientant au sein des collections et en vous donnant toutes les précisions utiles quant au 
fonctionnement de la salle de lecture. N'hésitez donc surtout pas à avoir recours à lui. 
 

Les documents sont conservés dans les magasins. Pour en avoir communication, vous 
devez en connaître les références (cotes). Afin de collecter ces dernières, des instruments de 
recherche sont à votre disposition, soit en salle de lecture, soit sur le site internet des 
Archives départementales (https://archives.dordogne.fr/). 
 

Une fois celles-ci identifiées, vous pouvez en effectuer 
la commande à partir des deux ordinateurs situés au fond de la 
salle de lecture, à droite de la baie vitrée. 
 

Pour cela, vous aurez besoin de la plaque comportant 
votre numéro de place. 
 

Les agents chargés d'aller chercher les documents dans les magasins relèvent les 
demandes à heures fixes, afin de réduire votre attente. 
 

C'est ce que l'on appelle les levées. L'horaire en est indiqué tant à la banque d'accueil 
qu'à côté des postes informatiques de demande de communication. Les documents sont 
disponibles environ 15 minutes après chacune d'elles. 
 

Ils vous seront alors remis, sur votre demande, à la banque d'accueil. 
 

Vous pouvez, avant de quitter la salle de lecture, faire mettre un document en réserve 
pour une durée de dix jours. Cela évitera toute attente lors d’une prochaine venue. 
 

Lors de votre départ, il convient de remettre votre plaque de numéro de place au 
personnel de la banque d'accueil. Votre carte de lecteur vous sera alors restituée. 

 
De nombreux documents sont en ligne sur le site internet des Archives 

départementales, ceux-ci ne sont donc en principe pas communicables en salle de lecture. 

Horaires des levées : 
    Matin  Après-midi 
      8h45     13h00 
      9h25     13h40 
    10h05     14h20 
    10h45     15h00 
    11h25     15h40 
    12h05     16h20 
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Banc de reproduction 

Entrée de la salle de lecture Banque d’accueil 

Hall d’accueil 

Accès vers les magasins 
 

Issue de 
secours 

Postes de commande 
des documents 

Lecteur de 
microfilms 

Instruments de  
recherche 

Table des grands  
documents 

Usuels   

27 26 28 13 
12 11  9 10 

15 16  14 

 5 
 1  4  3  2 

 7  8  6 

: : : : 
: 

Cartables et  
Porte- 

documents 

Ordinateurs à disposition 
    des lecteurs pour la  
             recherche 

: : : 
22  

23 24 25 22 

20 19 17 18

9 

Revues du mois 

Numériseur   
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